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DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Recommandation 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : $ 

DE responsable : DE responsable : 2

Secrétaire de l’assemblée 

Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 
Améliorer l’expérience client Adapter l’organisation à 

l’évolution de la gouvernance 
Maîtriser les finances Attirer, développer et 

mobiliser les talents

L'atteinte de quel(s) objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2025 cette recommandation vise-t-elle:

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'atteinte des objectifs du Plan stratégique organisationnel 2025

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 

Autorisation et octroi de contrat
Direction 
générale :

Présidence (cochez si requis)

Nom : Nom : 

Vice-présidence (cochez si requis) :

SECRÉTARIAT CORPORATIF / DIRECTION GÉNÉRALE - Formulaire CA-DG   2022- V8.13
GED: 
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DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat et informations sur les soumissions S/O 

Nouveau contrat 
Renouvellement 

Prolongation
De gré à gré

Sur invitation 

Public 

Levée d'options 
Autre

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d'appel d'offres: Nombre de soumissions déposées : 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Comité : 

Date: (jj/mm/an) 

Date: (jj/mm/an) 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Sélectionnez le(s) chantier(s) du Plan DD 2025 et/ou du Plan de développement d’AU 2016-2020 correspondant à la présente recommandation 
S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable/ AU)Développement durable / Accessibilité universelle         

Voir suite de la rubrique Développement durable / Accessibilité universelle

Préparé par : 
Nom : 

Service : 

  

Nom : 

Certification juridique 
En tenant les faits mentionnés dans cette demande 
comme avérés, celle-ci est juridiquement conforme 
pour la Société 
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Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 

Centre 

Compte 

Ordre interne / OTP

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses
pour l’ensemble du contrat 

1. S'il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations 
comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable.

S/O 

Ventilation des coûts2 
Période estimée du contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2022 2023 2024 et suivantes4 Total 

(A) Base3

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. Les montants sont arrondis au dollar près.

3. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

4. Si le contrat se poursuit au-delà, fournir un tableau en annexe pour chacune des années visées dans cette colonne.

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Trésorerie : Je certifie la disponibilité des fonds

Montant total

SEULEMENT pour les projets associés au PI  
No de demande d'achat :



  

 

 

DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE     
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation, de la demande d'autorisation ou du sommaire exécutif – 2022 -V8.13 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2025 
Développement durable / Accessibilité universelle    

 Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO 2025 
Développement durable / Accessibilité universelle     

 Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Recommandation: DE METTRE FIN aux démarches liées au processus réglementaire prévu à l'article 158.3 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c S-30.01) pour la réalisation des travaux et des ouvrages du projet du prolongement de la ligne Bleue du métro de Montréal.D'ABROGER le 2e paragraphe de la résolution du conseil d'administration numéro CA-2020-116, adoptée le 6 juillet 2020.DE DÉCRÉTER pendant 6 mois, l'utilisation des mesures d'accélération relatives à l'aménagement et à l'urbanisme prévues aux articles 59 et suivants de la Loi concernant l'accélération de certains projets d'infrastructure (RLRQ c A-2.0) afin que le projet du prolongement de la ligne Bleue du métro de Montréal obtienne, ou soit réputé avoir obtenu, toutes les autorisations municipales requises et soit conforme, ou soit réputé conforme, à la réglementation d'urbanisme en vigueur. D'AUTORISER la Directrice principale - Bureau de projets Prolongements et grands projets métro à signer tout document, à donner toute autorisation ou à effectuer toute demande nécessaire pour donner effet à la présente recommandation.  
	montant total: 
	Exposé du besoin: Le projet du prolongement de la ligne Bleue du métro de Montréal (ci-après le « PLB ») s'étendra sur une longueur de tunnel d'environ 6,2 km et comprendra l'ajout de cinq (5) stations à l'Est de la station Saint-Michel, soit les stations Pie-IX, Viau, Lacordaire, Langelier et Anjou.Le tracé du PLB traversera trois (3) arrondissements différents, soit Villeray -Saint-Michel -Parc-Extension, Saint-Léonard et Anjou, lesquels disposent chacun de leur propre réglementation d'urbanisme. 
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 
	Nombre de soumissions déposées: 
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: Interfaces municipales et commerciales
	Objet: STM - CA - 11062423 - Modification au processus d’autorisation relatif à l’aménagement et à l’urbanisme pour la réalisation des travaux et des ouvrages du PLB
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reglement1: R-177-3
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
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	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: C'est le 18 mars 2022 que le Gouvernement du Québec a procédé à une annonce publique confirmant la portée du PLB selon les changements proposés par le Groupe d'experts. Des enjeux associés au mode de gestion par lot, propres à la planification du PLB, ainsi que des enjeux associés à l'envergure du projet (multiples sites d'implantation, dans différents arrondissements) font en sorte que l'utilisation des mesures d'accélération relatives à l'aménagement et à l'urbanisme prévues à la LACPI est mieux adaptée au PLB que l'utilisation du processus prévu par l'article 158.3 LSTC. Par ailleurs, certains changements de portée au projet font en sorte que les consultations publiques tenues à l'hiver 2020 devraient être reprises pour tenir compte desdits changements. Or, les délais inhérents à une telle révision des consultations publiques pourraient notamment compromettre la mise en service du PLB dans les délais requis. À ce sujet, une présentation fut effectuée le 21 octobre 2021 au Comité de pilotage du PLB, lequel est composé de membres de la Direction de la STM et du PLB, le tout afin d'obtenir une orientation quant au choix du processus à être utilisé pour le PLB, entre celui prévu à l'article 158.3 LSTC ou celui prévu à la LACPI. Au terme de cette présentation, le Comité de pilotage du PLB a donné son accord afin que le PLB utilise les mesures d'accélération relatives à l'aménagement et l'urbanisme prévus à la LACPI. Par la suite, des communications ont été effectuées auprès de la Ville de Montréal, notamment auprès de la Direction de la gestion des portefeuilles au service de l'infrastructure du réseau routier, le tout afin d'informer la Ville de Montréal de l'intention de la STM d'utiliser les mesures d'accélération relatives à l'aménagement et l'urbanisme prévus à la LACPI pour le PLB. En vertu de ce qui précède, il y a lieu pour le PLB d'utiliser les mesures d'accélération relatives à l'aménagement et à l'urbanisme prévues à la LACPI. Néanmoins, il est de l'intention de la STM de maintenir en vigueur le plan d'action élaboré en réponse aux recommandations émises dans le rapport de consultation publique, dans la mesure applicable en fonction des changements apportés à la portée du PLB. En effet, la STM est soucieuse de concevoir un projet intégré qui répond bien aux réalités des différents arrondissements qui accueilleront le PLB. La transparence et la rigueur faisant partie des valeurs de l STM, celle-ci s'engage également à mettre en place des tribunes et des outils variés visant à informer et à consulter les citoyens et autres parties prenantes du PLB suite à la révision de sa portée, particulièrement pour les infrastructures du complexe Anjou. En conclusion, l'utilisation des mesures d'accélération relatives à l'aménagement et à l'urbanisme prévues à la LACPI vise essentiellement à assurer une cohérence urbanistique pour l'ensemble du PLB, à assurer le respect de l'échéancier et du budget du PLB et s'inscrit dans les efforts déployés par la STM afin d'agir comme chef de file en mobilité et développement durable, de bonifier le parcours client et de développer le réseau en favorisant la mobilité intégrée. 
	Recommandation numéro:  STM - CA - 11062423 - Modification au processus relatif à l'aménagement et l'urbanisme
	Informations financières sans objet: Off
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]
	Suite recommandation: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: Afin d'assurer une cohérence urbanistique pour l'ensemble du PLB ainsi que le respect de l'échéancier de réalisation, la STM peut, conformément aux mesures d'accélération relatives à l'aménagement et à l'urbanisme prévues à la Loi concernant l'accélération de certains projets d'infrastructure (RLRQ c A-2.0) (ci-après la « LACPI »), notifier un avis de projet à la Ville de Montréal afin d'obtenir les autorisations municipales requises à la réalisation du PLB. Cette mesure d'accélération prévue à la LACPI permet essentiellement d'alléger la procédure d'obtention des autorisations municipales requises pour le PLB en matière d'aménagement et d'urbanisme. En effet, suivant les modalités prévues à la LACPI, le PLB sera réputé avoir obtenu toutes les autorisations municipales requises et être conforme à la réglementation d'urbanisme en vigueur quarante-cinq (45) jours suivant la notification d'un avis de projet à la Ville de Montréal.La STM entend collaborer avec les services municipaux pour déterminer le mécanisme de mise en fonction des modalités de la LACPI. L'objectif est d'arrimer la démarche en fonction des orientations d'urbanisme des arrondissements et de la ville centre. D'ailleurs, afin de faciliter la mise en place du mécanisme, il est privilégié de faire une première utilisation des dispositions de la LACPI pour des contrats de moindre envergure (premier lot de démolition des bâtiments acquis) et dont les documents techniques sont avancés à ce jour. Par la suite, la démarche pourra être ajustée en fonction des phases de construction, en collaboration des services municipaux.   
	Suite Demarche et conclusion: Off
	taxes incluses: [–]
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	améliorer l'expérience client: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Yes
	Maitriser les finances: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [  ]
	Excellence expérience client  - objectif 2: [Améliorer l’expérience client - Bonifier le parcours client]
	Excellence expérience client  - objectif 3: [Améliorer l’expérience client - Développer le réseau en favorisant la mobilité intégrée]
	Excellence expérience client  - objectif 4: [ ]
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Processus d'adjudication de contrat- sans objet: Yes
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Service: BPPGPM
	Direction exécutive principale responsable: [Ingénierie et grands projets]
	Direction exécutive responsable principale - nom: Chantal Gauthier
	Direction exécutive responsable: [ ]
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 

	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Développement durable: Cette demande d'autorisation ne contient pas d'élément de DD spécIfique mais elle contribue à la réalisation du projet du prolongement de la ligne Bleue du métro de Montréal, lequel vise une certification Envision de l'ISI (Institute for Sustainable Infrastructure). 
	Chantier Développement durable 2: [  ]
	Excellence expérience client  - objectif: [Adapter l’organisation à l’évolution de la gouvernance - Agir comme chef de file en mobilité et développement durable]
	Préparé par – nom: Manuel Poulin, urbaniste
	Service – nom: Maha Clour
	Subvention, financement et certification: Subvention: Suite à une évaluation du dossier par la Direction Finances, ce projet est admissible à une subvention. Une demande de subvention sera déposée sous peu au MTQ qui confirmera cette qualification.    Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-177-3 (projet du prolongement de la ligne Bleue) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances. Une augmentation de ce règlement d'emprunt de 4 960 631 717 $ a été approuvée par le conseil d'administration de la STM et un montant à l'intérieur de la limite du 10% exigé par la loi s'ajoute au règlement d'emprunt existant dans l'attente de l'approbation du MAMH.  
	Voir suite rubrique Subvention, financement et certification: Off
	Démarche, solution proposée et conclusion: L'utilisation des mesures d'accélération relatives à l'aménagement et à l'urbanisme prévues à la LACPI, sanctionnée le 11 décembre 2020, vient remplacer les démarches initiées en 2019 de consultation publique et d'autorisation réglementaire prévues à l'article 158.3 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c S-30.01) (ci-après la « LSTC »). À titre de rappel, des consultations publiques pour le PLB ont été tenues en février et mars 2020. Le rapport de ces consultations publiques et le plan d'action, élaboré par la STM en réponse aux recommandations formulées dans le rapport de consultation publique, ont été déposés au conseil d'administration de la STM le 6 juillet 2020. Toutefois, en date de la présente recommandation, aucun règlement permettant la réalisation des travaux et des ouvrages du PLB n'a été adopté par le conseil d'agglomération de Montréal en vertu de l'article 158.3 LSTC. En effet, la mise sur pied d'un Groupe d'experts, à la demande du Gouvernement du Québec, le 6 avril 2021, a eu pour effet de suspendre le processus réglementaire afin de permettre au Groupe d'experts d'identifier des pistes d'optimisation pour la réalisation du PLB. Aux termes de ses travaux, le Groupe d'experts a déposé un rapport daté du 6 juillet 2021, lequel proposait plusieurs changements à la portée du PLB, notamment pour le secteur Anjou. 
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